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donnaient plus signe de vie. Tenant compte de ces modifications, 
la situation de la Société, au 1 er janvier 1956, se présente comme 
suit: 

Membres honoraires : 26; protecteurs : 12; effectifs : 487; 
correspondants: '2. Total: 527 contre 526 au 1er janvier [955. 

2. Rapport du Trésorier, au nom du Conseil d'administration: 

MESSIEURS, 

Conformément à la loi et aux statuts, j'ai l'honneur de sou
mettre à votre approbation le relevé des comptes de l'année 1955 
ainsi qu'un projet du budget pour 1956. 

RELEVÉ DE COMPTES DU 1er JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 1955. 

Recettes. 

Cotisations et entrées fr. 

Vente de publications 

Abonnements... . .. 

Intérêts des garanties 

Subsides ... 

Indemnité bibliothèque .. 

Solde créditeur au 1er jan· 
vier 1955 

77,450 » 

12,80908 

5,16475 

1,940 » 

158,700 » 

4,000 » 

Dépenses. 

Impression Bulletin . 

Clichés 

fr. 200,676 80 

Frais de secrétariat .. 

Gratifications ... 

Organisation des séances. 

Souscription Congrès, etc. 

Cotisation à la Fédération 

32,385 » 

4,97060 

9,050 » 

752 » 

2,0!1950 

7,529 28 des Sociétés Scientifi· 
ques Belges .. 400 » 

13501 Solde de comptes 

Total ... fr. 250,418 91 

Au compte chèques pos-
taux 13,701 20 

A la Banque Lambert 3,473 » 

Total... ... fr. 267,593 11 Total fr. 267,593 11 
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PROJET DE BUDGET POUR 1956. 

Recettes. Dépenses. 

Cotisations ... ... fr. 

Abonnements et vente de 

fascicules 

Intérêts ... ... ... . .. 

Indemnité bibliothèque .. 

Subsides ... . .. 

Solde créditeur. . .. 

70,000 » 

15,000 » 

Bulletin: impression 

Clichés 

Secrétariat. . .. 

2,000 » Gratifications ... 

4,000 » 

125,000 » 

17,171120 

Fr. 233,17420 

fr. 189,17420 

30,000 » 

5,000 » 

9,000 » 

Fr. 2:3:3,171<20 

Le portefeuille de la Société n'a pas subi de modification en 
1955. Les comptes soumis à votre approbation ont été vus pour 
décharge par les Commissaires aux comptes : MM. E. CASIER, 
E. DE ROUBAIX et M. GULINCK. 

3. Fixation du taux de la cotisation pour 1956. 

Le taux de la cotisation pour 1956 est maintenu à 200 francs. 

4. Nominations statutaires. 

A l'unanimité, J'Assemblée désigne pour les charges de Pré
sident, do Vice-Présidents et de membres du Conseil, pondant 
l'exercice 1956, les collègues suivants : 

Président : M. A. LOMBARD. 

Vice-Présidents: MM. C. CAMERMAN et G. MORTELMANS pour 
1955-1956; 

W. VAN LECKWYCK et F. GEUKENS pour 
1956-1957. 

Secrétaire général : M. R. CAMBIER (1955-1958). 

Secrétaire-adjoint : M. A. DELMER. 

Secrétaire-adjoint et Trésorier : M. A. DELMER. 




